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Thémi~ Némésis et les plaideurs. 
La justice n'est qu'une vive appréhension 

qu'on ne nous 6te ce qui nous appartient. 
LA ROCHEFOUCAULD. 

A Rhamnonte, en Attique, une terrasse 
surplombe un chemin bordé de tombeaux 
en ruine; côte à côte, deux temples s'y 
dressaient, l'un consacré à Thémis, l'autre 
ù Némésis; snr leurs débris mouchetés de 
blond lychen, l'air soleilleux se parfume 
aujourd'hui de menthe et de romarin; l'a
beille y bourdonne; là, certain soir, notre 
rüverie fit comme elle. Un homme, surgi 
:;oudain d'entre des fûts, s'était pris à dis
courir; il disait que l'édicule voué à Thémis 
était de style dorique, ce dont nous nous 
étions avisé; qu'il mesurait, si nous avons 
Lonne mémoil·e, 10 m. 70 sur G m. 40; que 
sa construction remontait au VIe siècle é l 
qu'il aura it été détruit par les Perses; l' au
tre temple, de dimensions plus· vastes, 
aurait été, elisait-il e11core, érigé un s iècle 
plus tard, et sa cella m·ait abrité une statue 
de Némésis que Pausanias attribua à Ph:
dias... Ces explica tions nous ravirent .. . 
Pourtant, nous ne leur prêtàmes qu 'une 
oreille. Notre espri t, cependant que, juché 
sur un tambour cann elé, notre homme dé
bitait sa leçon, vagabondait pa r d'autres 
chemins; une fois de plus, il s'émerveillait 
de l'aisance où excella le géni e grec d'or
donner poétiquement toutes choses à des 
fins très positives; notamm ent d'assigner 
au divin des fon ctions qui, sur le plan mo
ral et passionnel, sat isfissent tout l'hu
main. 

Cette proximité de deux autels voués à 
des idées morales üus::;i di ssemlJl a l>l es que 
la Justice el la Vengeance cé leste attesta it 
une compréhension telle de l'humaine des
tinée que, passé le suisissement que dis
pense l'imprév u, rava lée l'irresponsable 
ntalice que suscite un accouplement de 
prime abord incongru, la réfl ex ion y discer
nait bi entôt de savant es accordances, des 
échos complémentaires, un système m01·a l, 
pour tout dire, d'une so uveraine logique. 

Némésis, les plus H\-ertis ont à se défen
dr·e eux-mèmes de la représentution pa r 
trop simpliste que s"en fait le commun, 
l1·qu e1 y voit, sans plus, un e divinité mal
fai sante. De fait, ell e ét a it fun este, et ce 

n'est pas sans raison que Pindare la ran
gea parmi les Parques. Pourtant, elle n' é
tait point malveill ante : ell e exerçait une 
charge, remplissait un ministère; la ven
geance n'armait point son bras; préposée 
au respect d'une disciplin e, d' une loi de 
police morale, elle en châtiait le contemp
teur, à la façon dont un garde champêtre 
houspille un braconnier, mais par les 
moyens autrement redoutables dont dispo
se une olympienne. De l' éthique confiée à 
sa tutelle et qu'elle personnifiait, elle n 'é
tait elle-même que l'émanation. Bien avant 
que l'artiste lui eût prêté des traits - de
puis Homère et jusqu'à Hérodote -la dées
se ai lée, prompte à la poursuite, et de qui 
l'index rapproché de la IJouche exhorte 
l'homme fortuné au silence, vivait déjà 
dans les consciences, à l'éta t de sentiment. 
Et ce sentiment était moral. Sur lui se fon
dait toute une théologie. Il procédait d'une 
idée d'ordre et de justi ce qui présida à 
l' enfantement du monde et de ses créatu
res. Des biens de la vie, dès l'origine, un 
partage avait été fa it. Les dieux ayant 
choisi et pris le mei ll eur, a \·aient abandon
né le res te et toutes les misères wux mor
tels. Assurément, le partage était sévère. 
Mais les désirs des dieux sont des lois. En 
vertu donc des positions prises et assi
gnées, l'homme comblé par la Fortune ou 
qui, plus simplement, éprouvait une satis
fac tion un peu vive, upparaissait à la divi
nité comme un viol eur de clôtures, un ma
raudeur en pays int erdit. Il avait rompu la 
savante économie, la parfaite ordonnance 
de la charte originelle. C'était un sacrilège 
et un trublion. Némésis alors intervenait 
pour mettre choses et gens à leur place. 
Que, cependant qu'elle s'acharnait à rame
ner le superl>e aux limites de sa nature, 
une pointe de ja lousie a iguillonnât son zèle, 
c'est possibl e. Toujours est-il pourtant 
qu'envisagée clans ses effets et non dans 
ses mobiles, son intervention dans les affai
res de ce monde a ttestait un sage gouver
nement et s'a ffirmait comme la sanction 
nécessaire d'une norme morale qui, ayant 
été acceptée, faisa it , par lù même, la loi 
des parties. 

Aussi, loin de combattre Thémis, fille de 
Gœea et d'Ouranos, sœur de Cronos, dées
se de l'Ordre UniYersel, Némésis lui prê
tait son concours. Et c'est bien ainsi d'ail
leurs que l'entendirent, à l'heure de lui 

attribuer un e ascendance, les plus clair
voyants d'entre les faiseurs de théogonies. 
Ils la firent engendrer par D:ké, la justice· 
personnifiée, fill e elle-mème de Thémis et 
de Zeus porte égide, et sœur d'Eumonia, . 
inspiratrice des bonnes lois, et d'lréné, qui . 
préside à la Paix. 

Ainsi, qu 'à Rhamnonte la piété publique 
adossât les temples de Thémis et de Né
mèsis, de la grand'mère et de sa petite-fille, _ 
voilà qui n' est pas pour surprendre. Bien 
plus, combien, sur le plan pratique et uti
litaire, convient-il d'apprécier un tel voisi
nage! 

Assurément, Thémis remplissait alors 
des fonctions autrement étendues que cel
les que nous lui voyons exercer aujour
d'hui: elle tenait en custode à la fois l'or
dre physique et l'ordre moral. Ce n'était 
que par voie d'incidence qu 'elle possédait 
,un droit de regard dans les prétoires. Tou
jours est-il qu'il y fallait compter avec elle. 
A ce titre, j'imagine que bon nombre de 
ses fidèles se recrutaient parmi les plai
deurs de l' endroit. Les plaideurs de tous 
les temps se ressemblent au moins sur un 
point : ils sont com·aincus. tous et chac:t.m, 
de détenir le bon droit et de soutenir la 
Juste ca use. Il n' en faut donc point douter: 
à chaque veille d'audience. le temple de 
Thémis regorgeai t. Et le spectacle deYait 
être bien touchant de tous ces acl\·er saires 
du lendemain . prosternès, coude à co11de, 
a ux pieds de la déesse, et imploran~ sa 
bienveillance. Mais tout procès implique, 
comme on sait, un gagnant et un perdant 
Ce dernier , la bile échauffée. s 'en ira, au 
vœu des rites millénaires. maudissant ses 
juges. :\ cela près, son esprit sera au repos: 
l'inquiétude, m·ec l'espoir, l'aura q.ui.tft:; 
sûr désormais de son triste fa it . il ne craint 
pl,us rien. C'est sur l'autre. le gagnant 
que se doit port er notre sollicitude. Le mal
heureux ! qu'il prenne bien garde de se 
r éjouir! Qu' il mnitrise son émotion et n'en 
laisse rien para itre. qu ' il St' fasse humble 
et petit. simule ln trist esse, déjoue enfin 
l'atlr ntion de la l\ émésis, - à moins qu' il 
ne préfère, jouant le grand jeu, se précipi
li'r aux pieds de la déesse, lui tendre des 
mains suppliantes et lui offrir ses la rmes, 
tout en l'amadouant d'un. sacrifice. odorant. 

Ah ! que tout cela éta it supérieurement 
organisé. 
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Botes Judisiaires et hégislati•es. 

La publication de la loi portant promul
gation du nouveau Code d'Instruction 
Criminelle Mixte. 
Le " Journal Offic iel " No. 71 du 5 cou

rant publie la Loi No. 57 du 31 Juillet 1937 
portant promulgation par S.M. le Roi Fa
rouk du nouveau Code d'Instruction Crimi
nelle pour les Juridictions Mixtes. 

Ce nouveau Code, au sujet duquel nous 
avons publié dans ces colonnes diverses 
notes pendant qu'il était en préparation (1) 

et en discussion à la Chambre des Dépu
tés (2) et au Sénat (3), remplacera, à partir 
du 15 Octobre 1937, le Code d'Instruction 
Criminelle jusqu'ici en vigueur devant les 
Tribunaux Mixtes. 

Nous publions, d' a utre part, le texte de 
cette Loi No. 57. 

Nous nous abstiendrons de reproduire le 
nouveau Code lui-même, le Gouvernement 
devant se charger incessamment de la mise 
en vente d'une brochure spéciale contenant 
le nouveau Code d'Instruction Criminell e 
Mixte précédé de la Note explicative du 
Ministre de la Justice. Les homm es de loi 
auront ainsi bientôt à leur disposition la 
brochure officiell e qui aurait rendu super
flue la reproduction de ce même texte dans 
110S colonnes. 

La publication de la loi portant 
promulgation du nouveau Code pénal. 

Le " Jow·nal Offic iel" No. 71 du 5 Août 
1937 publie également la Loi No. 58 du 31 
Juillet 1937, que nous publions d'autre part, 
portant promul gation par S.M. le Roi Fa
rouk du nouveau Code pénal. 

Ce Code est destiné à r empl acer , à parti1· 
du 15 Octobre 1937, et le Code pénal actuel
lement en vigueur de\·ant les Tribunaux Na
tionaux et celui en vigueur devant les Tri
bunaux l\'lixtes. 

La législa tion pénale se trouve donc uni
fiée deYan t toutes les Juridictions égyptien
n es , en a ttendant l'unificAtion des Codes 
d'In stru ction Criminelle. 

Nous avons publié, a u sujet de ce nou
veau Code pénaL dans ces colonnes, plu
sieurs notes, pendant qu'il était en prépa
ration (4) ou en discussion devant la Cham
bre des Députés (5) et le Sénat (6). Comme 
pour le Code d'Instruction Criminelle, nous 
nous abstiendrons d'en publier le texte in
tégral, p!Uisque le Gouvernement mettra 
bientôt à la disposition des hommes de loi 
une brochu re offici elle dans laquelle le 

(1) V. J.T.M. Nos. 2235, 2236 e t 2237 des 3, 6 
et 8 Juillet 1937. 

(2) V. J .T .M. No. 2244 du 24 Juillet 1937. 
(3) V . J .T .M . Nos. 2245 e t 2246 des 2.7 et 29 

Juillet 1937. 
(4) V . J .T .M. Nos. 2235, 2238 et 2239 des 3 

10 et 13 Juillet 1937. ' 
(5) V. J .T .M. Nos. 2245 et 2246 des 27 et 29 

Jumet 1937. 
(6) V. J .T.M. No. 2247 du 31 Juillet 1937. 
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texte du nouveau Code sera accompagné 
de la Note explicative. 

On sait que le nouveau Code pénal a été 
élaboré sur la ).)ase du Code pénal indigène 
de 1904: a uquel de peu nombreuses modifi
cations ont été apportées. 

Nous reviendrons d'ailleurs tant sur le 
nouveau Code d'lnsh~uction Criminelle que 
sur le nouveau Code pénal dans de très pro
chains numéros. 

Le travail dans les usines d'égl'enage 
de coton. 

Au numéro ordinaire du " Journal Off'i
ciel " du 2 Août 1937, a paru un Arrêté pris 
le 24 Juillet dernier, dont nous reproduisons 
d'autre part la teneur, qui a a jouté le tra
\"ail dans les usines d'égrenage de coton 
aux industries mentionn ées à l 'article pre
mier du Dl'lcre t-loi No. 14·7 de 1935, dont 
nou s avons, en son temps, reprod nit. la te
neur intégrale ( *) . 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugée-s. 

La police et les bookmakers clandestins . 
(Aff. Simon S{ingas et autres 

c . .l'vl'inistère Public ). 

Ayant retenu Simon Sfingas, Victor 
Schinazi, Athanase Salomidis, Aris Pa
padopoulo et Clelia d'Angelo coupables 
d'avoir à Alexandrie, rue Nebi Daniel 
No. 21, offert, reçu et donné des paris 
sur les chevaux de course sans une àu
tori_sati_on de, l'Autorité compétente, et 
ce a titre d habitude, le Tribunal des 
Contraventions d'Alexandrie les avait 
condamnés à une amende de P.T. 100 
eL à sept jours de pri son chacun. tout 
en ordonnant la confiscation de la som
me de L.E. 111,310 mill. et des fich es 
saisies dans le local. 

Ce jugement avait été confirmé par le 
Tnbunal Correctionnel d'Alexandrie. 
Contre cette décision, Simon Sfingas et 
Consor ts se pourvurent en cassation . 
Ils_ excipèrent_ de « l'incompétence des 
Tnbunaux Mixtes basée sur le fait que 
les P?Ur_s~ites étaient dirigées contre 
cmq mdividus dont un seul était seule
ment _de nat~onalité étrangère», et re
procheren t l absence dans les motifs 
de la décision dont pourvoi «de toute 
précision de nature à établir une soli
darité de responsabilité dans une seule 
et même contravention ». 

Par arrêt du 24. Mars 1937, la ire 
qhambre de la Cour, siégeant en cassa
hon, repoussa le pourvoi. 

Les deux m oyens, formulant un même 
argument, ainsi que le reconnaissaient 
le.s pourvoyants eux-mêmes, il suffi sait, 
dlt la Cour, de retenir que l'unité de la 
contraventi_on, justifiant par conséquent 
les poursmtes devant les Juridictions 
Mixtes, _résultait abondamment des faits 
s o!-1-ver~unement retenus par les pr-e
miers .JUges . Tous les prévenus avaient 

(*) V. J.T.M. No. 1991 du 12 Décembre 1935. 
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été, en effet, surpris en train de rece
voir par téléphone des paris sur les 
courses de chevaux; les agents de poli ce 
avaient saisi au même moment les fi
ches et carnets servant auxdits paris, 
ainsi que les enjeux. La participation 
commune de tous les prévenus dans 
l'infraction litigieuse résultait ample
ment des constata tions faites, «sans 
qu'il y eût lieu pour le Tribunal de pré
ci ser davantage l'acte physique qui 
constitue pour chacun des prévenus sa 
contribution à la contravention ». C'est 
ainsi, précisa la Cour, qu'il y avait lieu 
de retenir « que le reproche de recevoir 
les paris par téléphone n 'était pas né
cessairement limité à celui des inculpés 
qui, au moment de l'irruption de la poli
ce, se trouvait au téléphone, mais pou
vait parfaitement bien être imputé à 
tous ceux dont la conduite à ce moment
là avait amené le Tribunal à retenir, et 
cela souverainement, que l'usage du té
léphone faisait partie d'une seule et mê
me entreprise illicite faite dans l'intérêt 
et avec la connivence de tous, - ce qui 
résultait implicitement des termes du 
jugement dont pourvoi ». 

Les inculpés avaient, par un au tre 
moyen, sou tenu « que la contravention 
sur les paris de courses n 'é tant punissa
ble que si ces paris sont pris à titre 
d'habitude, ce fait ne résultait nulle
ment des constatati ons de fait sur les
quelles s'é tait basé le jugemen t dont 
pourvoi» . 

Ce m oyen, dit la Cour, était égale
ment mal fondé. Les constatations fai
te:, par la police, soit l'installation d' un 
bureau et l' existence de deux télépho
nes et de plusieurs fi ches et carnets de 
fiches, étaient amplement suffisantes 
pour permettre au Tribunal de retenir, 
et _cela toujours souverainement, que les 
agissements illici tes des inculpés étaient 
accomplis à titre d'habitude. - et cela 
sans qu'il y eû t besoin, ainsi que le 
prétendaien t ~ tort les pourvoyants, de 
constater l' existence de plusieurs con
travention s, «ce qui, dit la Cour, ren
drmt souvent pratiquement irréalisable 
la découverte d' un malfaiteur dans cette 
espèce de contravention ». 

P?-r un autre moyen, les pourvoyan ts 
avment soutenu que « le défaut de man
dat donné aux agents en matière de 
contravention. rendait illégale cette 
constatation, laquelle, par suite, ne pou
vait donner lieu à réquisitoire ni à au
cun effet légal et aurait rendu toute la 
procédure qui s'en était suivie nulle de 
nullité radicale ». 

L'inviolabilité du domicile consacrée 
par l'art. 8 de la Constitution Egyptien
n_e ne défendait pas, dit la Cour, ·les vi
S lt~s domi ciliaires opérées dans les cas 
prevus par la loi et suivant les formes 
par ·e lle prescrites : en effet, le cas de 
flagrant délit es t formell em ent réservé 
tant par le Code d'Ins truction Criminelle 
Indigèn~ (art. 5) que par le Règlement 
d'Orgamsation Judiciaire Mixte (art. 21). 
Or, les circonstances dans lesquelles les 
T-!révenus avaient été surpris par la po
l~c e répondaient amplement à la défini
hon de flagrant délit, s'agissant, en ef
fet, d'un délit qui était en train de se 
commettre et à la participation active 
duqu el tou s les inculpés avaient con-
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couru lors de l'irruption de la police. Il 
importait peu que la constatation de la 
contravention n' eût pu avoir lieu qu'a
près. que la police eût pénétré dans le 
domiCil ~ (et. cela dans l'hypothèse où il 
se serait agi d'un domicile). C'était à 
tor,t que les pourvoyants soutenaient 
qu à s_upposer même qu'ils eussent été 
en tram de commettre la contravention 
à l ~ in~é rieur du domici le, l'application du 
prmcipe du flagrant délit n'aurait pu 
leur ê~r~ faite, du moment qu'aucun si
gne VISible et apparent n'avait révélé à 
l'extérieur la perpétration du délit. «Si, 
en effet, dit la Cour, le fl agrant délit se 
r~v.èl e habituellem ent par des signes ex
teneurs, apparents et visibles pour le 
public, l' essenti el n' es t pas - comme le 
prétendent à tort les pourvoyants - la 
nature de la révélation publique du dé
lit, mais le fait que le délit es t en plein 
état de se commettre ». On n e pouvait 
donc prétendre en l'espèce que l'infrac
tion ne fût devenue flagrante qu'une 
fois la porte forcé e par la police puis
qu' il était constant qu e les contreve
nants étaient en train de commettre le 
délit «aussi bien immédiatem ent avant 
l'irruption de la police qu 'après ce mo
ment». C'était en vain, poursuivit la 
Cour, que les pourvoyants excipaient de 
la jurisprudence relative au cas de la 
simple constatation de l'existence de ma
tières stupéfiantes au domicile d'un 
particulier. Il s'agissait là manifestement 
d' un cas tout autre que celui de l'espè
ce où, par des actes positifs, les incul
pés, réunis dans une salle fermée, com
me cela sans doute se pratique en pa
reille occurrence, étaient en train de vio
ler la loi. Toute autre interprétation, dit 
la Cour, aurait pour effet de rendre la 
police impuissante à l'égard de toute 
une catégorie d'infractions menaçant 
d'une façon grave les intérêts d'ordre 
public . Il n 'y avait pas lieu dans ce cas 
de s'arrêter à la prétention du Minis tè
re Public, d'après laquelle il n e se serait 
pas agi en l' espèce d'un domicile privé 
mais d'un simple bureau. 

C'était également en vain, poursuivit 
la Cour, qu e les pourvoyants préten
daient que l'exception faite pour le cas 
de flagrant délit ne saurait en aucun 
cas être appliquée en matière de contra
vention. On ne saurait, en effet, admet
tre, dit-elle, que «par l'emploi, à l'art. 
21 C.I.r .M., du mot « crime», le légis
lateur ait eu l'in tention de limiter l'ap
pli cation de l'article susvisé à la caté
gorie de crimes prise dans son sens 
s trict, - tout laissant supposer, au con
traire, que par la phrase invoquée le 
législateur a tout simplement voulu in
diquer des infractions d'ordre pénal par 
un mot générique ». 

Ainsi que le fait r emarquer Garraud, 
« les circonstances qui constituent la 
flagrance ou quasi-flagrance peuvent se 
rencontrer aussi bien lorsqu 'il s'agit 
d' un délit de police correctionnelle que 
lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'une con
tra ven ti on de police ». 

En l'absence donc d'un texte de loi 
con sacrant une distinction à cet égard 
dans un cas déterminé, ce qui n'était 
pas le cas en l'espèce, la distinction in
voquée par les pourvoyants n 'é tait basée 
sur aucun principe juridique. 
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ltois, Déetrets et ~èglements. 
Loi No. 57 de 1937 portant promulgation 

du Code d'Instruction Criminelle pour 
les Juridictions M.ixtes. 
(Journal Officie l No. 71 du 5 Août 1937). 
Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont 

adopté; 
Nous avons sanctionné et promulguons la 

loi dont la teneur suit: 
Art. 1er. - A partir du 15 Octobre 1937, 

le Code d'Instruction Criminelle actuelle
ment en vigueur devant les Tribunaux 
Mixte sera remplacé par le Code d'Instruc
tion Criminelle annexé à la présente loi. 

Art. 2. - Notre Ministre de la Justice est 
chargé de l'exécution de la présente Loi. 

Nous ordonnons que la présente loi soit 
revêtue du sceau de l'Etat, publiée au 
"Journal Officiel" et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait au Palais d'Abdine, le 23 Gamad 
A wal 1356 (31 Juillet 1937). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Moustapha El-Nahas. Le Ministre de la 
Just ice, Mahmoud Ghaleb. 

Loi No. 58 de 1937 
portant promulgation du Code Pénal. 
(Journal Officiel No. 71 du 5 1l oût 1937). 

Nous! F a rouk 1er, Roi d'Egypte, 
Le Senat et la Chambre des Députés ont 

adopté; 
Nous avons sanctionné et promulguons la 

loi dont la teneur suit: 
Art. 1er. - Le Code Pénal actuellement 

en vigueur devant les Tribunaux Nationaux 
et celui appliqué par les Tribunaux Mixtes 
sont abrogés et remplacés par le Code P é
nal annexé à la présente loi. 

Art. 2. - Le Ministre de la Justice est 
chargé de l'exécution de la présente loi qui 
entrera en vigueur à partir du 15 Octobre 
1037. 

Nous ordonnons que la présente loi soit 
revêtue du scea u de l'Etat, publiée au 
" Jo·urnal Ofj'icie/. " et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait. a u P a lais d'Abdine, le 23 Gamad 
Awal 1356 (31 Ju illet 1937). 

FAROUK 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Moustapha El-Nahas. L e Ministre de la 
Justice, Mahmoud Ghaleb. 

Arrêté du Ministère du Commerce et de 
l'Industrie ajoutant « le travail dans 
les usines d'égrenage de coton» aux 
industries visées à l'article premier 
du Décre.t-loi No. 147 de 1935. 

(Journal Officiel No. 69 du 2 Août 1937) . 
Le Ministre du Commerce et de l'Indus

trie, 
Vu l' article 1er du Décret-loi No. 147 de 

1935 limitant les heures de travai l dans cer
taines industries; 

ARRÊTE: 

Art. 1 e•r. - Le travail dans les usines 
d'égrenage de co ton est ajouté aux indus
tries mentionn ées à l'article 1er du Décret
loi No. 147 de Hl35 précité. 

Art. 2. - Le prés ent arrêté entrera en 
vigueur un mois après sa p ublication a u 
" Jour-na.l Offic iel "· 

Fait, le 16 Ga mad A wal 13~6 (24 Juillet 
1937). 
(s.) Abdel Salam Fahmy Mohamed Gomâa. 
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FAILLITES ET CICOBUTI. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. AHMED BEY MAZLOUM. 

Jap•eats .au 4 Août 1937. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT 

JUDICIAIRE. 
Robert Baudrot. Synd. Béranger. Hom . 

conc. voté le 27.4.37. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT 

PREVENTIF. 
Mahmoud Gheinena. Exp . Gér. Béran

ger. Homol. conc. voté le 27.7.37. 
DIVERS. 

Sayed Hassan Younès. Synd. Mathias. 
Clôturée pour manque d'actif. 

Ahmed Alrmed Mekaoui. Synd. Servilii. 
Clôturée pour manque d' ac tif. 

R.S. Adam .& Poly Hadgigeorgiou. Synd. 
Auritano. Surv. pol. rétractée. 

R.S. Adam & Poly Hadgigeorgiou. Nom. 
Auritano comme syndic. défin. 

R.S. Abdel Hamid Ghoneim Salem et 
Ahmed Soliman Mohamed. Nom. Servilii 
comme syndic défin. 

R.S. Delio, Sarena & Cie. Nom. Mathias 
comme syndic défin. 

Michel Choueri. Synd. Zacaropoulo. Date 
cessation de paiem. reportée au 18.11.36. 

Anastase Pefanis. Synd. Auritano. Juge
ment du 24.5.37 déclarant la faillite main
tenu. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire d-u No. 6i du 31 Juillet 1937. 

Décret transférant un terrain du domaine 
public au domaine privé de l'Etat. 

Arrêtés constatant l' épidémie de typhus 
dans certains villages. 

Arrêté portant suppression des mesures 
prophylactiques contre les maladies infec
tieuses dans certaines localités. 

Arrêté ministériel détachant certaines par
celles des Hods du Zimâm du village " El 
Begalat "• Markaz Dékernès, l\1oudirieh 
de Da ka hlieh. 

Arrêté ministériel portant détachement du 
village de " Minchat Fouad "• Markaz Bé
ni-Mazar, Moudirieh de l\finieh. 

Arrêté de la Commission :\hmicipale de Da
manhour prorogeant pour une nouvelle 
période d'un an la perception de la taxe 
municipale établie sur les usines d"égre
nage à Damanhour. 

Sommaire du No. 69 du 2 A.oùt 1937. 
Loi relative au Règlement d'Organisation 

Judiciaire pour les Tribunaux Mixtes. 
Arrèté fixant Je tarif des frais de fumiga

tion des arbres pendant la saison 1936-
11l37. 

Arrèt.é rela tif aux insectes " Orthezia Insi
gnis " et " Aulacaspis Pentagona "· 

Arrêté a joutant " le tra\·ail dans les usines 
d 'égrenage de coton " aux industries vi
sées à l'arti cle premier elu Décret-loi No. 
14 7 de 1935. 

En snpplément : 
l\1INISTI~HE DES FINANCES . - .-\dministration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

iV1INIS'lÜ1E DES FINANCES. - Contrôle de la 
P éréqua tion de l'Impôt Foncier. - Esti
mations des loyers annuels établis par les 
commissions pour les propriétés foncières 
de certains villages. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires_ sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes>>: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caitre, Z7, rue &oliman Facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

aous les jours de 8 h. 30 a.m. à 13 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 27 Juillet 

1937. 
Par Me Alfred Morcos. 
Contre les Hoirs Azer Nada. 
Objet de la vente: 7 feddans, 17 kirats 

et 4 sahmes de terrains sis aux villages 
de Talbent Keissar et de Hesset Berma, 
district de Tantah (Gh. ). 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais 
taxés. 

Pour le poursuivant, 
668-A-797 F. Banoun, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Juillet 
i937. 

Par le Sieur Mina Ghattas Ibrahim. 
Contre les Hoirs Ibrahim Aly Heikal, 

débiteurs saisis. 
Et contre les Dames: 
1.) Naima Ibrahim Heikal, 
2. ) Zeinab Mohamed El Mallah, 
3.) Malaka Mikhail Hanna. 
Tierces détentrices. 
Objet de la vente: 2 feddans et 12 ki

rats de terrains sis au village de Cha
bass El Malh, district de Dessouk (Gh. ). 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais 
taxés. 

669-A-798 
Pour le poursuivant, 

Alfred Morcos, avocat. 

lfihunal du Ca·ire. 
Suivant procès-verbal du 22 Juillet 

1937, R. Sp. No. 524/62e. 
Par le Sieur A. D. J éronymidès. 
Contre: 
1.) La Dame Amina Mohamed Khalil, 

fille de feu Mohamed, de feu Khalil. 
2.) Le Sieur Abdel Hamid Aly Hassan. 

fils de feu Aly, de feu Hassan. 
Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: les 3 j 4 par indivi s dans un 

}mmeuble, terrain et constructions. sis à 
Sohag (Guirgueh), chareh El Chérif No. 
105, awayed No. 209, d'une superficie de 
80m2 35 cm. 

2me lot: un immeuble, terrain et cons
tructions, sis à Sohag (Guirgue'h), d'u
ne superfici e de 31 m2 45 cm., sis à la 
rue Kobri No. 38 et d'après l'impôt con-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeuài 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le caB échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

nue sous le nom de chareh Abou Cha
gara No. 4, ire section. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le ier lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Edwin Chalom, 

707-C-335 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 22 Juillet 
1937, R. Sp. No . 531/62me A.J., le Sieur 
Richard Adler a déposé le Cahier des 
Charges, clauses et conditions pour par
venir à la vente des biens suivants ap
partenant au Sieur Mahmoud Farghali 
El Chahet, saisis suivant procès-verbal 
du 10 Avril 1937, dénoncé le 24 Avril 
1937 et transcrit avec sa dénonciation le 
29 Avril 1937 sub No. 379 (Assiout), les 
dits biens consistant en deux lots, le 
1er de 38 m2 90 dm2 ensemble avec les 
constructions y élevées, le 2me de 17 m2 
14 dm2 par indivis dans une maison de 
3 étages, le tout sis à Abou-Tig (Assiout). 

M'ise à prix fixée par ordonnance du 
28 Juillet 1937: 

L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E . 15 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 6 Août 1937. 

Pour le requérant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

665-C-315. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 26 Juin 1937, 
R. Sp. No. 484/62e. 

Par Alexane Kelada Antoun, venant 
aux droits et actions d'Isidore Colombo, 
commerçant, égyptien, demeurant à Ale
xandrie, 3 rue de la Gare du Caire. 

Contre les Hoirs Mohamed Abdel Ha
lim Mohamed Dahdouh, savoir: Moha
med Mohamed Abdel Halim Dahdouh 
et Ma:hmoud Mohamed Abdel Halim 
Dahdouh, ses fils; Dame Hanem Ra
douan Mohamed, fille de Radouan, fils 
de Mohamed, sa veuve. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Manfalout, Markaz Manfalout (As
siout). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Le 1/3 par indivis dans 3 feddan s, 4 
kirats et 20 sahmes sis à Nahiet Kom 
Bouha El Abid (Assiout), au hod El Gue
meiza El Kebli No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

2me lot. 
Le 1/3 par indivis dans 2 feddans et 

3 kirats sis à Nazlet El Hema (Assiout), 
dont 1 feddan et 3 kirats au hod El Melk 
No. 8, faisant partie de la parcelle No. 84 

Le texte des a nnonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la s ignature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi• 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt:briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

et i feddan au même hod, faisant partie 
de la parcelle No. 85. 

Mise à prix: 
L.E. HO pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
692-C-320 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Juillet 
1937, R. Sp. No. 530/62me A.J., le Sieur 
Richard Adler a déposé le Cahier des 
Charges, clauses et conditions, pour 
parvenir à la vente des biens suivants 
appartenant au Sieur Galal Saleh El Sa
wi, saisis suivant procès-verbal du 31 
Mars 1937, dénoncé le 8 Avril 1937 et 
transcrit avec sa dénonciation le 13 
Avril 1937 sub No. 521 (Minieh), les dits 
biens consistant en un lot unique de 9 
feddans, 17 kirats et 14 sahmes sis à 
Ban El Alam, Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
28 Juillet 1937: L.E. 390 outre les frai s. 

Le Caire, le 6 Aoùt i937. 
Pour le requérant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
666-C-316. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 22 Juillet 
1937, R. Sp. No. 527 /62me A.J., le Sieur 
Costi Ghecopoulo a déposé le Cahier des 
Charges, clauses et conditions pour par
venir à la vente des biens suivants ap
partenant au Sieur Mohamed El Sayed 
Sallam, saisis su ivant procès-verbal du 
16 Janvier 1937, dénoncé le 26 Janvier 
1937 et transcrit avec sa dénonciation 
le 30 Janvier 1937 sub No. 660 (Galiou· 
bieh), les dits biens consistant en un lot 
unique de 1 feddan, 8 kirats et 17 sah· 
mes sis à Mansouret Namoul, Markaz 
Toukh (Galioubieh) . 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
27 Juillet 1937: L.E. HO outre les frai s. 

Le Caire, le 6 Aoùt 1937. 
Pour le requérant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
662-C-312. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 21 Juillet 
1937, R. Sp . No. 520/62me A.J ., la Ban
que Misr et Sadek Bey Gall ini ont dé
posé le 'Cahier des Charges, clauses et 
conditions pour parvenir à la vente dr.s 
biens suivants appartenant au Sieur El 
Sayed Abdel Rahman Naim, saisis sui
vant procès-verbal du 13 Février 1937, 
dénoncé le 25 Février 1937 et transcrit 
le 1er Mars 1937 sub No. 1257 (Galiou
bieh ), les dits biens consistant en un 
lot unique de terrain et construc ti ons 
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d'une superficie de 178 m2 13 dm2, sis à 
Sendyoun, Markaz Galioub (Galiou
bieh). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
28 Juillet 1937: L.E. 15 outre les frais. 

Le Caire, le 6 Août 1937. 
Pour les requéran ts, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
664-C-314. Avocats . 

Suivant procèsrverbal du 21 Juillet 
1937, R. Sp. No. 519/62me A.J., la Ban
que Misr -et Sade.k Bey Gallini ont dé
posé le Cahier des Charges, clauses et 
conditions pour parvenir à la vente des 
bie.n s suivants, appartenant aux Sieurs 
Radouan et Mohamed Berik, saisis sui
vant procès-verbal du 27 Février 1937, 
dénoncé le 16 Mars 1937 et transcrit avec 
sa dénonciation le 23 Mars 1937 sub No. 
416 (Minieh), les dits biens consistant 
en un lot unique de la moitié par indi
vis dans 10 feddans, 8 kirats et 2 sah
mes sis à Atf Heidar, Markaz El Fachn 
(Minieh). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
28 Juillet 1937: L.E. 250 outre les frais. 

Le Caire, le 6 Août 1937. 
Pour les requérants, 

M. Sednaoui et C. Bacos~ 
663-C-313. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 22 Juillet 
1937, sub R. Sp. No. 525/62e. 

Par A. D. Jéronymidès. 
Contre Mohamed Aly Hassan. 
Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: le 114 par indivis dans un im

meuble, terrain el constructions, sis à 
Sohag (Guirgueh), chareh El Chérif No. 
105, awayed No. 209, d'une superficie de 
80 m2 35 cm. 

2me lot: 12 kirats par indivis dans un 
immeuble, terrain et constructions, soit 
109 m2 18 cm. par indivis dans 218 m2 
36 cm. sis à Bandar Sohag (Guirgueh), 
parcelle No. 14_, awayed, à chareh Ma
drasset El Rahibat No. 93. 

Mise à prix: 
L.E. 23 pour le 1er lot. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Edwin Chalam, 

706-G-334 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 27 Février 

1937. 
Par la Banque Nationale de Grèce, so

ciété anonyme hellénique, ayant siège à 
Athènes et succursale à Alexandrie, aux 
poursuites de laquelle le Sieur Panayot
ti Psaroff, négociant, sujet hellène, de
meurant à Minia-,Kamh (Ch.) a été su
brogé suivant ordonnance rendue par 
Monsieur le Juge des Référés du Tribu
nal Mixte de Mansourah en date du 14 
Juillet 1937. 

Contre les Hoirs de feu Omar Sayed 
Mahmoud, savoir : 

1.) Abdel Khalek Omar Sayed Mah
moud, 

2.) Aboul Fctouh Omar Sayed Mah
moud, 

3.) Abdcl IIalim Omar Sayed Mah
moud, 
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4.) Fatma bent Omar Sayed Mahmoud, 
5.) Sayeda bent Omar Sayed Mah

m oud, 
6.) Nafissa bent Omar Sayed Mah

moud, ces six -enfants dudit défunt 
Omar Sayed Mahmoud et pris en leur 
qualité de ses héritiers, 

7.) Dame Sett El Nass bent Mohamed 
Sayed Mahmoud, veuve de feu Abdel 
Razek Omar Sayed Mahmoud, ce der
nier de son vivant fils et héritier de feu 
son père Omar Sayed Mahmoud, la dite 
Dame prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs dudit défunt a) Abdel Moneim 
Abdel Razek Omar Sayed Mahmoud et 
b) Abdel Halim Abdel Razek Omar Sa
yed Mahmoud et prise cette dernière 
ainsi que les mineurs en leur qualité 
d'héritiers dudit défunt Abdel Razek 
Omar Sayed Mahmoud, tous les susnom
més propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Kardida, di s trict de Minia El 
Kamh (Ch .). 

Objet de la vente: 10 feddans de ter
rains labourables sis au village de Kar
dida, district de lVIinia El Kamh (Ch.). 

M:ïsc à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Mansourah, le l.f. Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, l\1. Saïtas, 

649-DM-567. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribun al d'Alexandrie. 

Date: Jeudi 19 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Meid Sholme, Markaz Kafr El 

Cheikh (Gharbieh) sis à Moreid. 
A la requête du Sieur Simon Acher. 
Conlre El Cheikh Bassiouni \"ou h. 
En vertu d'un jugemen t rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal ?\fixte 
du .Caire le 13 Mai 1937, R.G. No. 4123, 
62mc A.J. et d'un procès-\ crbal de sai
sie-exécution du 22 Juillet _l937, huissier 
C. Calothy. 

Objet de la Yente: 
1.) 2 garnitures de salon identiques, 

recouvertes d'étoffe mobilier avec fran
ges et composées chacune de 1 canapé, 
6 chaises et 2 fauteuils . 

2.) 1 tapis européen, fond rouge gre-
nat, de 3 m . x !1 m. 

3.) 1 table ovale dessu s marbre. 
4.) 1 bufflesse de 10 ans. 
5.) 2 ânesses de 8 et 10 ans. 

Pour le requérant, 
661-CA-311 Mayer Acher, avocat. 

Oate: Samedi H Aoùt 1937, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Bardala, distri c t de E:afr El 

Dawar (Béhéra). 
A la requête des Hoirs de feu Nader 

Chikhani. 
Au préjudice des Hoirs de feu Idris 

Salem, savoir: 
1.) Ismail Idris; 
2.) Moussa Idris; 
3.) Farrag Idri s; 
Hoirs de feu Abdel Khalek Idris, sa

voir : 
4.) Masseouda bent Soliman Salem; 
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5.) Messeeda ou Saksaka Abdel Kha
lek Idris; 

6.) Sekina ou Seghima Abde1 Khalek 
Idris. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Bardala. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 24 Juillet 1937, huissier G. 
Altieri, en exécution d'un acte authen
tique de prêt en date du 7 J anvier 1910, 
intervenu entre feu Nader Chikhani et 
feu Idris Salem. 

Objet de la vente: 
1.) 40 kantars environ de coton Gui

za 7, pendant par racines sur 20 fed
dans, au hod Kouki wal Gamalein. 

2.) 1 taureau acère, de 8 ans environ. 
3.) 1 taureau roux, de 8 ans environ. 
4.) 1 vache jaune, de 8 ans environ. 
5.) 1 buffl esse gris foncé, de 9 ans en-

viron. 
Alexandrie, le 6 Août 1937. 

Pour les poursuivants, 
634-A-794 G. Moussalli, avocat. 

Date: Mercredi ii Août 1937, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 188 rue Hagar El 
Nawatieh. 

A la requête d'Alfred Trempe, ban-
quier, français, domicilié à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Manfredo Manfredi, 
2. ) Livio Manfredi, sujets italiens, né

gociants en chevaux, domiciliés à Ale
xandrie. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 17 Juin Hl37, huissier 
Calothy, convertie en saisie-exécution 
par jug-ement elu Tribunal Mixte Som
m aire d'Alexandrie elu 18 Juin 1937. 

Objet de la Yen1e: 
Un cheYal cle 3 ans dénommé Rou-

mali. 
Un cheYal cie 3 ans dénommé Kakoua. 
Un cheYal cle 3 ans. 
Un che\·al dénommé A.guecl. 
Un cheval dénommé Turki . 
Alexandrie, le 6 _-\oùt 1937. 

Pour le requérant, 
.!\ éclim Galiounghi, 

683-.-\-812 _-\YOcat à la Cour. 

Date: Samedi H Aoùt 1937, à 9 heu-
res ct à 10 heures du matin. 

Lieu: à Damanhour (Béhéra). 
Objet de la yente: 
1.) 1 guéridon avec marbre. 
2. ) !1 canapés, matelas, cou!':'sin::: . 
3.) 1 écriteau. 4.) 1 vis-à-vis . 
5. ) 1 lavabo. 6.) 1 commode . 
7.) Divers plateaux et mtensiles de 

ccisine, en cuivre. 
8.) 1 canapé et 4 fauteuil:::. 
9.) 6 chaises. 10.) 1 portemanteau . 
Saisis suivant deux procès-Yerbaux 

des huissier::: A. Knips et G. Hannau, 
des 8 F évrier et 20 :\ovembre 1934. en 
vertu d'un jugement sommaire du <S J an
vier :L934. 

A la rcquèle de la Commercial Bank 
of Egypt, socié té anonyme, ayant :::iège 
à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
1. ) Fahmy l\Iohamed El Choayara. 
2. ) IIamza l\Iohamed Balbaa, commer

çants, sujrts é@·yptiens, domiciliés à Da
mc; n llo ur (Béhéra). 

Pour la poursuivante. 
631 -.\ -791 F. Padoa, aYocat. 
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Date: I\Iercredi 11 Août i937, à iO h. 
a. m. 

Lieu: rue de Thèbes, No. i83, Spor-
ting, Ramleh. 

A la requête de Michel Boyatzis, com
merçant, hellèn e, domicilié à Alexan
drie, rue Amin Pacha Fikry, No. 3. 

Contre Edouard Wahbé, commerçant, 
persan, domicilié comme ci-haut. 

En vertu d 'un jugement sommaire du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie du 29 Jan
vier i936 et d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 9 Mars i936. 

Objet de la vente: 
Divers meubles comprenant: 
i.) Une chambre salon contenant i 

canapé, 4 fauteuil s dorés, i table à thé, 
etc. 

2.) Une salle à manger contenant i 
armoire, i table à rallonge, 8 chaises, i 
gramophone, etc. 

3.) Une chambre à coucher contenant 
2 lits, i armoire, etc., et autres meubles 
cités dans le procès-verbal de saisie. 

Alexandrie, le 6 Août i937. 
Pour le poursuivant, 

670-A-799 B. Faradelli, avocat. 

Date et lieux: Mercredi 11 Août i937, 
à Alexandrie, à iO h. a.m . à la rue Ebn 
El Fared No. 4, rue Salah El Dine et à 
midi à la rue Colucci No. 9. 

A la requête des Sieurs Mohamed 
Ibrahim Adham et Khalifa Abdel Rah
man, pro prié ta ires, égyptiens, domici
liés à Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Irma Vinci 
Neim, domiciliée comme ci-haut. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie et récolement des 3i Août i935, 
huissier E. Collin et i9 1\Iai i 936, hui s
sier L. Mastoropoulo. 

Objet de la wnte: 
A la rue Ebn Fared No. 4. 
i canapé, 3 tables à rallonges, iO 

chaises, i radio avec gramophone et sel
lettes, i pendule, i machine à co udre 
Singer à pédale, 1 buffet dessus marbre, 
i dressoir avec tiroirs, battants ct mar
brr. i argentier, i tapis européen, i lus
trr électrique, i plafonnier, 3 paires de 
rideaux en velours. 

A la ru e Colucci No. 9. 
i bureau ministre à tiroirs et bat

tants, i coffre-fort avec support, i ma
chine à écrire L. C. Smith, i chaise à 
bureau, i portemanteau avec glace. 

Alexandrie, le 6 Août i937. 
Pour les requérants, 

7!3-A-820. I. E. Hazan, avocat. 

T rihunal du Caire. 
Date: Samedi 14 Août i937, à iO h. 

a .m. 
Lieu: au village de Bahtim Markaz 

Galioub (Galioubieh). ' 
A la requête de la Dame Nelly Stiven. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ah

m ed Belal. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

iO Dé.c~mbre i936 et d'un procès-verbal 
de saiSie des 20 Mars et 24 Avril i937 . 

Objet de la vente: fèves, blé et paille· 
i taureau e t i vache. ' 

Pour la poursuivante, 
69-1-C-322. Georges L. Darian, avocat. 
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Date: Lundi i6 Août i937, à iO h. a .m. 
Lieu: 54, rue Mohamed Aly (Helmia 

El Guédida). 
A la requête de Chalhoub Fres & Cie. 
Contre Hefni Mahmoud. 
En vertu d'une saisie-exécution du 3i 

Juillet i937, huissier Della Marra. 
Objet de la vente: buffet, gramopho

ne, sellettes, 6 pièces d'étoffe, etc. 
Pour la poursuivante, 

704-C-332. Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Mercredi ii Août i937, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Héliopolis, avenue Saïd No. 7. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

Mixte du Caire. 
Contre Anwar Sarkis et Bahiga Sar

kis. 
En vertu d'un procès-verbal de récole

ment et fixation de vente du i5 Juillet 
i937. 

Objet de la vente: i portemanteau en 
noyer, i piano vertical, i buffet en noyer 
et i armoire en bois peint. 

Le Caire, le 6 Août i937. 
Le Greffier en Chef p.i., 

693-C-32!. A. Keun. 

Date: Mercredi ii Août i937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Koubbeh-Gardens, 2 rue Salib 
Manso ur. 

A la requête de The Tractor Company 
of Egypt, S.A.E., ayant siège au Caire, 
HO rue Emad El Dine. 

Contre Samaân Abdel Sayed, commer
çant, égyptien, domicilié à Koubbeh
Gardens, 2 rue Salib Mansour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 23 Septembre i936, en exé
cution d'un jugem ent sommaire mixte 
du Caire du i er Juillet i936, R.G. No. 
7496 /6ie. 

Objet de la vente: meubles divers, ta
pis, gar~itures de chambre à coucher, 
de salle a manger, de salon, etc. 

Le Caire, le 6 Août i937. 
Pour la poursuivante, 

658-C-308 Benoît Salama, avocat. 

Date: Mardi i7 Août i937, à iO h. a .m. 
Lieu: à Helmia de Zeitoun, à Ard El 

Kafour. 
A la requête de The Cairo Sand Bricks 

Cy. 
Contre Ibrahim Khalil Hussein. 
En vertu d'un jugement du 27 Mars 

i937 rendu par la Chambre Commercia
le du Tribunal Mixte du Caire et d'un 
procès-verbal de saisie du 9 Mars i937 . 

Obje t de la vente: poutres en bois 
planches de diverses dimensions, etc. ' 

Pour la requérante, 
708-C-336. Edwin Chalam, avocat. 

Uate: Jeudi i9 Août i937, à 8 h. a.m. 
. Lieu: au Caire, 38 ru e Mansour (Bab 
El Louk). kism Sayeda Zeinab. 

A la requête de la Raison Sociale J os 
M. Lichtenstern. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Tew
fik Diab, suj et local, propriétaire du 
jo~rnal «El Guehad», demeurant au 
Caire, No. 38 rue Mansour. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du i9 Juin i937, de l'huissier 
A. Iessula, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri-
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bunal Mixte du Caire le 27 Mars i937, 
R.G. No. i06i8/6ie A.J. 

Objet de la vente: 
~- ) i bureau en bois de noyer, à 5 ti

rOirs, 
2.) i bureau même bois, à 9 tiroirs. 
3.) i armoire même bois, à 2 portes 

vitrées, 
4.) i machine à écrire «Remington», 

en bon état, etc. 
Pour la poursuivante, 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 
70!-C-329. Avocats. 

Date: Jeudi i9 Août i937, à iO h. a.m. 
Lieu: au Caire, i60 rue Mohamed Aly. 
A la requête de la Raison Sociale Lich-

tenstern & Co. 
Au préjudice de la Pape terie Soukkar 

au Caire, rue Fakhri Pacha, Mousky. ' 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Février i937, huissier F. 
Lafloufa, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire, le 211 Décembre 
i936, R.G. No. i24 /62me A.J. 

Objet de la vente: 
i.) Un grand couteau de relieur, mar

que Karl Krauss. 
2.) Une grande presse de r elieur, mê

me marque. 
3.) Une grande machine pour impri

merie, à tambour et volant marque 
« Nebiolo ». ' 

~-) ~ne machine à pédale, pour im
pnmene, marque Joseph Anger & 
Sohn, etc. 

Pour la poursuivante, 
A. Mancy et Ch. Gh alioungui, 

702-C-330. Avocats. 

Date: Samedi H Août i937, à iO h. a.m. 
. Lieu: au village de Marg, Mar kaz .Che

bm E.l Kanater (Galioubieh). 
A la requête de la Société Immobiliè

re & Industrielle Ltd. 
Contre El Cheikh Hussein IIaggag et 

Hoirs Sayed R agab. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon du 7 Juillet i937, huissier Da
miani. 

Objet de la vente: 22 dattiers sur 13 
kirats au hod El Gourn, iH àatticrs sur 
5 feddans au hod El F elaha, 20 dattiers 
sur 6 kira ts au hocl Abdel Moghni. 

Pour la poursuivante, 
A. Asswad ct R Valavani, 

659-C-309 Avocats. 

Date: Lundi 23 Août i937 dès 9 heu-
res du matin. ' 

Lieu: à Abou Sir El Malak (Béni
Souef). 

A la r~9u~te de la Banque Misr. 
Au_ preJudice de Mabmoud Mahmoud 

Yassm. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon de l'huissier Georo·cs Khodeir 
du Hl Juillet i937. t:> ' 

Objet de la vente: la récolle de coton 
Achmouni sur 2 feddan s a u hod EI Kafr 
kism awal, évaluée à 2 i /2 kantars pa; 
feddan. 

637-C-307 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 21 Aoùt 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Héliopolis, rue Cleopatra 
No. 26. 

A la requête de Lévy Frères. 
Au préjudice de Hussein Bey Hassan 

Zaied. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 2 Juillet 1936. 
Objet de la vente: garniture de bureau 

«Ail Steel», coffre-fort de 1 m. 20 x 0 m. 
80, radio Lyric à 7 lampes avec phono. 

Le Caire, le G A où t 1937. 
Pour le poursuivant, 

703-C-331. I. Pardo, avocat. 

Date: Lundi 23 Aoùt 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Hawatka, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de The Imperial Chemi
cal Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Hassan 
Khalil Mahfouz, commerçant, local, de
meurant au village d'El Hawatka, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte du Caire le 22 Avril1937, 
R.G. No. 3729/62e A.J. et d'un procès
verbal de saisie du 12 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Achmouni, pro

duit de 5 feddans. 
2.) La récolte de maïs seifi, produit de 

2 feddans. 
Le rendement est évalué à 4 kantars 

de coton et 8 ardebs de maïs environ 
par feddan. 

Le Caire, le 6 AoûL 1937. 
Pour la poursuivante, 

699-C-327 A. Delenda, avocat. 

Date: Samedi 21 Août 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Fayoum, Markaz et Moudrrieh 
de Fayoum. 

A la requête de The Imperial Chemi
cal Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Ibra
him Dayhoum, propriétaire et commer
çant, sujet égyptien, demeurant à Fa
youm, Markaz et Moudirieh de Fayoum. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte du Caire le 15 Avril1937, 
R.G. No. 4740/62e A.J. et d'un procès-ver
bal de saisie-exécution du 19 Mai 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que fauteuils, chaises, canapés, tapis, ta
bles à rallonge, armoires, chaises. 

Le Caire, le f3 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

700-C-328 A. Delenda, avocat. 

Date: Samedi 21 Aoùt 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village d'Armant El Heit, 
Markaz Louxor (Kéneh) . 

A la requête de The Imperial Chemi-
cal Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) El Taher Youssef Omar, 
2.) Awad Youssef Omar. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, demeurant à Armant El Heit, Mar
kaz Louxor, Moudirieh de Kéneh. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire du Caire le 
1er Avril 1937, R.G. No. 4339 /62e A.J., 
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et de deux procès-verbaux des 10 Mai 
et 20 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton, 
produit de 1 feddan e t 12 kirats, d'un 
rendement évalué à 3 kantars environ; 1 
ânesse blanche de 5 ans. 

Le Caire, le 6 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

695-C-323 A. Delenda, avocat. 

Date: Samedi 21 Août 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Embabeh, même Markaz (Gui-
zeh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre N assif Sidhom Hanna. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 8 Février 1937. 
Objet de la vente: 1 tapis, 5 canapés, 

12 chaises, 1 lit en cuivre, 1 armoire, 1 
machine à coudre à pédale marque Sin
ger, etc. 

690-C-318 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 23 Août 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Béni Raffei, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de The Imperial Chemi-
cal Indus tries (Egypt) S.A. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Khalil El Sayed Kedwani, 
2.) Kedwani Sayed, propriétaires et 

commerçants, suj e ts égyptiens, demeu
rant au village de Béni Raffei, Markaz 
Manfalou t (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire du Caire le 
24 Décembre 1936, R.G. No. 1309/62e A.J. 
et d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 20 Mars 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dante par racines sur 1 feddan, 19 ki
rats et 20 sahmes, d'un rendement de 10 
ardebs. 

Le Caire, le 6 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

697 -C-325 A. Delenda, a vocaL 

Date: Lundi 23 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Assiout, Mar kaz et Moudirieh 

d'Assiout. 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1. ) Mohamed Ibrahim Malek. 
2.) Ahmed Ahmed Malek. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Février 1937. 
Objet de la vente: 50 ardebs de fèves 

au hod El Guaria. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
689-C-317 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 23 Aoùt 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village d'Arab El Amayen, 
dépendant de Béni-Charaan, l\Iarkaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de The Imperial Chemi
cal Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice du Sieur Aly Mansour 
Charaf El Dine, commerçant, local, de
meurant à Béni-Charaan, Markaz Man
falout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire du Caire le 18 
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Mars 1937. R.G. No. 39974/62me A.J. et 
d' un procès-verbal de saisie du 12 Juil
let 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni, produit de 2 feddans, d'un 
rendement évalué à 3 kan tars environ 
par feddan. 

Le Caire, le 6 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

696-C-324 A. Delenda, a vocaL 

Date: Lundi 23 Aoùt 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: au hod Kom Fetouh, à Douena, 

Mar.kaz Aboutig (Assiout). 
A la requête de la Raison Sociale 

Thos. Cook & Son Ltd. 
Contre El Cheikh Maarouf Abdel Hak. 
En vertu d'un jugement du 25 Octo

bre 1932 rendu par la Chambre Com
merciale du Tribunal Mixte du Caire et 
d'un procès-verbal de saisie du 10 Mai 
1937. 

Objet de la vente: moteur d'irrigation 
marque Tangye Thos Cook & Son, de 
la force de 19 H.P., avec ses accessoires, 
tuyaux et pompe de 5 x 7 p. 

Pour la requérante, 
709-C-337. Edwin Chalam, avocat. 

Date: Jeudi 26 Aoùt 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village d'El Robh, Markaz 
Ebchaway (Fayoum). 

A la requête de The Imperial Chemi-
cal Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Elwani El Sayed Moghayeb, 
2.) Mahmoud Mohamed El Garhi, 

commerçants et propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à El B.obh, Markaz Eb
chaway, Moudirieh de Fayoum. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire du Caire le 
13 Mai 1937, R.G. No. 5171/62e A.J. et 
d'un procès-verbal de saisie du 6 Juillet 
1937. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton, produit de 2 

feddan s. 
2.) La récolte ae t.:uwn, produit de 2 

feddans. 
Le rendement est évalué à 10 petits 

kantars environ par feddan. 
Le Caire, le G Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
698-C-326 A. Delenda, avocat. 

Date: Mardi 31 Aoùt 1937, à 11 h. a.m. 
Lieu: au marché public de Fayoum. 
A la requête du Sieur Georges Pandé-

lidès. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Abdel Kérim Zida.n, 
2. ) Milad Abdel Kérim Zidan, sujets 

égyptiens, demeurant à Fédimine, Mar
kaz Sennourès (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 24 Mai 1932 et d'une ordonnance de 
I;téférés en date du 8 Octobre 1935, R.G. 
No. 10073 /60me A.J. 

Objet de la vente: 1 moteur marque 
Deutz, de la force de 40 chevaux, avec 
2 meules et tous leurs accessoires, 1 
bascule et divers meubles tels que ca
napés, bureaux, tables, tapis, garniture 
de salon, chaises, etc. 

Le Caire, le 6 Aoû.t 1937. 
Pour le requérant, 

691-C-319 A. Sacopoulo, avocat. 
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Tribunal de Mansourab. 
Date et lieux: Mardi 17 Août 1937, dès 

10 h . a .m. au village de Mit-Ya~ch e et 
dès 11 h. a .m. au village de. h.afr El 
Chéhid, le touL di s trict de Ivh t-Ghamr 
(Dale ). , 

A la requête de Théodore S tabékis, a 
i\Iit-Ghamr. 

Contre: 
A. - 1.) Ibrahim Hus.sein Dah~oug. 
B. -Hoirs de feu Sélim Hussem Dah

roug, savoir: 
2.) Khadra Ibrahim Daoud, sa veuve. 
3.) Elewa Selim Hussein Dahroug, tant 

en son nom qu'en sa qualité de tuteur de 
ses sœurs mineures: a) Khadra, connue 
sous le nom de Barkia, b) Aziz~ con
nue sous le nom de Fatma, c.) Amma. 

4. ) Mohamed El Mahdi Selim Hus
sein Dahroug. 

5.) Tafida Selim Hussein Dahroug, 
épouse de Mohamed El Gh~mri Salem. 

6.) Fathia Selim Hussem Dahroug, 
épouse de Hassan Hélai. 

C. - 7.) Aziz Mikhail. 
Les 6 premiers a Mit Yaiche et le 7me 

à Kafr El Chéhid. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
A. -A Mit Yaiche : 
I.- Contre Ibrahim Hussein Dahroug. 
1.) 1 voiture «Victoria» pein te noire. 
2.) 1 âne bleu. 
II. - Contre les Hoirs Sélim Hussein 

Dahroug. 
3.) 1 jument bleuâtre. 
B. - A Kafr El Chéhid: 
III. - Contre Aziz Mikhail. 
4. ) 4 ardebs de blé hindi. 
Mansourah, le 6 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
667-M-773. S. Cassis, avocat. 

Date: Mardi 17 Août 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à :Mansourah, rue I\afr El Bada

mas. 
A la requête de la Raison Sociale D. 

Coutsolioutsos et Fils, de nationalité 
h E> llénique, ayant siège à Alexandrie. 

Contre Abdel Baki Ismail, épicier, su
jPt égyptien, demeurant à Mansourah 
(Bahr El Saghir) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 19 Août 1936, huissier 
Youssef Michel. 

Objet de la vente: 
1.) 2 sacs de farine du pay;; co:1 tenant 

48 ok es chacun . 
2. ) 1 sac de riz con tenant 80 okes . 
3.) 1 baril contenant 40 okes environ 

d'olives. 
4. ) 6 petits bidons d'huil e (dite huile 

anglaise Abou Sabée), de 13 okes. 
5.) 1 sac de sucre concassé, contenant 

78 okes . 
6.) 50 boîtes de savon phéniqué, con-

tenant chacun e 4 pièces. 
7. ) 100 boîtes de saumon. 
8. ) 100 pièces de savon Hassan. 
0. l 10 rotoUs de café vert «Moumtaz». 
:\Iansourah, le 6 Août 1937. 

Pour la poursui van te, 
64!-M-771. Z. Picraménos, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES 

Tribunal d' Alexan~rie. 
REPORT DE LA DATE 

DE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Faillite Michel Choueri. 

Par jugement en date du 4 Août 1937, 
rendu par le Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie, au lieu du 25 Jan
vier 1937, fixé e provisoirement par le 
jugement déclaratif, l'époque. d~ la. ces
sation des paiements du failli Michel 
Choueri a été reportée au 18 Novembre 
1936. 

Le présent avis en conformité de l'art. 
222 du Code de Commerce Mixte Egyp
tien. 

Alexandrie, le 5 Août 1937. 
Le Syndic de la faillite, 

673-A-802 Georges Zacaropoulos. 

, , 

SOCIETES 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTIO~. 

D'un acte sous seing privé en date du 
14 Juillet 1937, visé pour date certaine 
le 20 Juillet 1937 sub No. 5794 et enre
gistré au Greffe Commercial Mixte de 
Céans le 3 Août 1937 sub No. 208, vol. 
5!t, folio 170. 

Il résulte qu'une Société en comman
dite simple, sous la Raison Sociale 
«Avellino & Co.», a· été formée entre 
les Sieurs René Avellino, Albert Carasso 
et Maurice A. Adès, associés indéfini
ment respon sables e t troi s commandi
taires nommés dans l'acte susdit. 

La dite Raison Sociale ayant siège à 
AI~ · x&ndrie a pour objet le commerce du 
co~on en général et les opérations déri
vant de ce commerce. 

Le capital sera de L.E. 6000 dont L.E. 
1400 fournies par les associés comman
ditaires. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent aux Sieurs René Avellino, 
Albert Carasso et Maurice A. Adès. 

Les trois associés signeront séparé
ment par le nom de la Raison Sociale 
«Avellino & Co.». 

La dmée de la Société est fixée à 3 
années à partir du 1er Août 1937, renou
velable laci te men t sauf préavis par let
tre rE>commandée donné par l'une des 
parties contractantes deux mois avant 
l' expiration de la période en cours. 

Alexandrie, le 4 Août 1937. 
Pour la Raison Sociale 

«Avellino & Co. », 
656-A-796 Gino Aglietti, avocat. 

6 / 7 'Août Hl37. 

MODIF1CATION. 

D'un acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 24 Juille t 1937 sub No. 
fS57 e t enregistré par extrait au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie en date du 3 Août 1937 sub No. 
205, vol. 54, fol. 167. 

Il résulte qu 'à la Société ~n n~m col
lectif Manley & Co., de natiOnalité bri
tannique, ayant siège .à Alexandrie, 
constituée entre M. Francis Hubert Man
ley et M. Archibal? Stock Givan et en
reo'istrée par extra1t au Greffe Commer
ci~! du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
2 Août 1913, vol. 19, page 24, No. 1974, 
modifiée suivant accords en date du 1er 
Janvier 1918 et du 1er Janvier 1933, il a 
été apporté les modifications nouvelles 
suivantes: 

- les associés s'adjoignent M. Denis 
Besly et M. Rona~d Owen Givan, domi
ciliés à Alexandne, cependant que M. 
Francis Hubert Manley se retire de la 
Société, le tout avec effet à partir du 1er 
Janvier 1937; 

- la Raison Sociale «Manley & Co.» 
est transformée en Manley & Co.- Suc
cessors Givan, Besly & Co.; 

-l'objet social eontinue à être princi
palement celui d'agents d 'assurances, 
agents du Lloyd et assureurs; 

- le passif social antérieur au 1er 
Janvier 1937 est assumé par Monsieur 
Archibald Stock Givan exclusivement; 

- la gestion et l'a~ministration. ap
partiennent à M. Archi~ald Stock <?IVan 
et à M. Denis Besly qm pourront signer 
séparément. En leur commune absence 
M. Ronald Givan conjointement avec un 
autre à désigner, signera pour compte 
de la Société; 

- la durée de la Société est fixée à 
cinq années à partir du ter Janvier 1937. 
Cette durée sera renouvelable à son ex
piration de cinq années en cinq années 
sauf préavis à être donné trois mois 
avant l'expiration de la période en cours; 

- le siège de la Société continue à 
être Alexandrie; 

- le retrait, le décès ou l'incapacité 
d'un associé ne mettront pas fin à la 
Société qui continuera entre les associés 
restants. 

Alexandrie, le 3 Août 1937. 
Pour la Société Manley & Co. -

Successors Givan, Besly & Co., 
652-A-792 Wallace et Tagher, avocats. 

DISSO~.UTION. 

Il résulle d'un acte sous seinn prh é 
en daLe du 24 Juin 1937, vi sé pour date 
certaine le 30 Juin 1937 sub No. 5468 el 
er1regis tré au Greffe Mixte de Commer
ce de Céans le 3 Août 1937 s ub No. 209, 
vol. 54, folio 171, que la Société en com
mandite simp,Je «Avellino, Carass~ & 
Co. >>, constituée par acle du 13 J milet 
1:?3i":> visé pour date certaine le 23 Juillet 
1\J ~:J;:; sub No. 6469, dont ex trait enregis
tr(• le! 11 Septembre 1935 sub No. 57, ':ol. 
52, folio 51, modifiée par acte so us semg 
priv f. du 1er Aôût 1936 ayant date cer·· 
Lêdflf' en date du 23 Novembre 1936, sub 
i\u. 9150, dont extrait enregistré au Gref
fe Commercial Mixte de Céans en date 
elu 11 Janvier 1937 sub No. 6, vol. 54, folio 
6. est dissoute avant terme à la date du 
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31 Juillet 1937, de commun accord de 
tous les associés. 

L'actif et le passif de la di ssoute So
ciété sera assumé par la nouvelle So
ciété «Avellino & Co.», constituée par 
ac te en date du 14 Juillet 1937, visé pour 
date certaine le 20 Juillet 1937 sub No. 
5794 et enregistré au Greffe Commercial 
Mixte de Céans le 3 Août 1937 sub No. 
208, vol 54, folio 171. 

Al r.xandrie, le 4 Août 1937. 
Pour la Société di ssoute 

« Avellino. Carasso & Co. », 
655-A-79f Gino Aglietti, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seinu privé portan t da
tc certaine du 26 Juill et 1937, No . 3H7 
elu Tribunal l\fixte du Caire, dont ex
trait enregistré au Greffe du même Tri
bunal, le 2 Août 1937, No. 196/62e A.J., 
vo l. 40, p. 123, une Société en comman
dite simple a été constituée sous la Rai
son Sociale «J . A. De Grimaldi», ayant 
sièue au Ca ire, Hoche El Hine, et pour 
objet le commerce des produits pharma
ceutiques et articles de drogueri e, entre 
Joseph Aslan De Grimaldi, commerçant, 
égyptien, associé ès nom, qui a seul la 
siunaturc sociale et un commanditaire 
qu i a fourni L.E. 200 en commandite. 

Durée: cinq ans, du 1er Mai 1937 au 
30 Avril 1942, prorogeable ensuite d'an
née en année faute de dénonciation . 
705-C-333. J . N. Lahovary, avoca t. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINA TfONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Gruschwitz Texti lwerke 

Ak t., of Neusalz (Oder) German;)'. 
Date & Nos. of registralion: 26 Lh July 

Hl37, Nos. 894, 893, 896, 897, 898, 899, 900 
& 905. 

Nature of reuistration: Renewal 
1\Iarks, Classes 16 & 26. 

Desc l"iption: 1s t: a hand grasping a 
dumbell ; 2nd: a pair of pinchers, shown 
partly open; 3rd: word « Gruschwitz »; 
4th: a byzantin e cross ; 3th: an escut
cheon; 6th: a li on, seen in profile whose 
mane is ab undant; 7th : a handshake and 
words « Union-Zwirn »; 8th: a beetle. 

Destination: al! for sewing th read and 
yarn of ali kinds, of co tton. lin cn and 
hemp for the use by dressmakers, shoe
makers, saddlers and rope-makers in di
verse adjus tments as in ball s or elues, 
on bobbins, in strands, and ali other 
goods falling in Class 16. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
674-A-803. 

Applicant: The New Zealand Co-ope
rative Dairy Co., Ltd., of Hamilton, Auck
land, New Zealand. 

Date & .No. of registration: 26th July 
1937, No. 901. 
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Nature of regis tration: Renewal Mark, 
Classes 55 & 26. 

Description: word « Ankoria ». 
Destination: Dairy Produce of all 

kinds, particularly baby food, infan ts' 
and invalids' food. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
677-A-806. 

Applicant: Life Savers Corporation. of 
Port Chester, New-York, U.S.A. 

Date & No. oî registration: 26 th July 
1937, No . 902. 

Nature oî regis tration: Transfer Mark. 
Descrip tion : words « Life Savers-The 

Candy Mint with the hole » within a 
rec tangle and the representation of a 
Life Saver, transferred from Life Sa
vers, Inc., No. 722 in Class 33, dated 
17/8/32. 

G. 1\Iagri Overend, Patent Attorney. 
675-A -80I1. 

Applicant: The Government of the Do
minion of New Zealand, Dairy Sales Di
vis ion, of W elling ton, New Zealand. 

Dale &: .No. oî reg istration: 28th Jul y 
1937, No. 915. 

Nature oî regis tration: T racte Mark, 
Class 55. 

Description: de Yi ce of a Fernleaf and 
words «New Zealand ». 

Destination: Dairy produce of all 
kinds, whether raw, manufactured or 
partially manufactured. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
681-A-810. 

Applicant: Deutsche Waffen-und l'du
ni tionsfabriken Aktiengesell schaft, of 
Karlsruhe, Baden, Garlenstr. 63/71, Ger
many. 

liate & No. oî registralion: 28lh July 
1937, \'o. 916. 

Nature of rcgislralion: Tracte l\Iark, 
Class 6. 

Description: letlers D \ \1 l\I on a panel. 
Destination: Fire arms, am mun ition 

and parts of same, and powder compo
sition s. 

G. lVIagri Overencl , Patent Attorney. 
676-A-805. 

Applicant: The Amber Chemical Co., 
Ltd., of No. 61 St. l'd ary Axe, London, 
England. 

Dale &: No. oî registration: 31st Jul y 
1937, No. 918. 

Natm·e of rcgistration: Change of Na
me. 

Description: the word «Vi ali t », na me 
changed from The Amber Size & Che
mica! Co., Ltd .. No. 818, of 31/8/1934. 

G. l'vlagri Overend, Patent At torney. 
680-A-809. 

Applicant: The Borden Co. of 330 l\Ia
di son Avenue, CiLy & State of New-York, 
U.S.A. 

Date &: No. oî registration: 31st July 
1937, No. 919. 

Natm·e of regislration: Transfer Mark. 
Description: word « Klim » transferred 

from Merrell-Soule Co., Inc., No. 766, 
dated 25/6/28. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
678-A-807. 
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Applicants: Willys-Overland Motors, 
Inc., located at Toledo, Ohio, U.S.A. 

Date & No. of registration: 31st July 
1937, No. 920. 

Nature of registration: Transfer Mark. 
Description: word « Overland » trans

ferred from The Willys Overland Co., 
No. 882, dated 11 /10/27. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
679-A-808. 

Applicant: The Vialit Co., Ltd., of 61 
St. Mary Axe, London, E.C. 3, England. 

Date & No. of regish·ation: 31st July 
1937, No. 921. 

Nature-of registration: Transfer Mark. 
Description: word « Vialit » transfer

red from The Amber Chemical Co. , Ltd., 
No. 918 of 31st July 1931. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
688-A-817. 

Applicant: Standard Oil Company of 
New Jersey, of \Vilmington, Delaware, 
U.S.A. 

Date & Nos. of registration: 3rd Au
gust 1937, Nos. 933, 934, 935 & 936. 

Nature of registration: Renewal 1\Iark, 
Classes 13, 30, 51 & 00. 

Descri·ption: \Vord «Standard» be
tween tvvo parallel !ines bisecting a cir
cle. 

Destination: Benzine, gasoline, coal, 
wood (Class 13). l\Iachinery oils and 
greases (Class 30). Petroleum and its de
ri\·atives (Class 51 ). Products for t.he 
construction of roads, pitch, bitumen, 
asphalt (Class 68). 

G. l\Iagri Overend, Pa tent Attorney. 
685-A-814. 

Applicant: E thyl Gasoline Corpora· 
tion, of Wilmington, Delaware, U.S.A. 

Date & Nos. oî registration: 3rd .-\u
gust 1937, i\os. 929, 930, 931 & 932. 

Nature of r('nistr·ation: 2 Rene,Yal 
Marks, Classes 56, 13, 51 & 26. 

Description: 1st: word « Ethyl » on a 
triangle on rays, \Yi thin a circle: 2nd: 
word « Ethyl ». 

Destination: 1s t: Chemical products 
for industrial, household and sc ien ti fic 
purposes (Class 36). 2nd: Benzine and 
gasoline (Class 13). Petroleum and its 
derivatives (Class 51). Chemical pro
duels for inclus trial, household and 
sei en ti fi c purposes (Class 56). 

G. l\Iagri Overend, Patent Attorney. 
684-:\-813. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposants: «Forges, .-\ ciéries et .-\te
liers de Construction Ro yaux de l'Etat 
Hongrois», (i\Iagyar Kir~ .-\llami Yas-. 
Acélés Gépgyarak) Kobanyai-ut 21 / :23, 
Budapes t, X, Hongrie. 

Date et No. du dépùt: le 30 Juill et 193î, 
No. 224. 

Nature de r enreg istt·ement: Invention. 
Classe 2 d. 

Description: «Ba tteuse». 
Destination:: à obtenir d' une manière 

simple un produit uniforme. 
G. Magri Ove rend, Patent Attorney. 

682-A-811. 
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Applicant: Standard Oil Development 
Co., of Linden, New Jersey, U.S.A. 

Date & No. of registration: 31st July 
1937, No. 225. 

Nature of registration: Invention, 
Class 59. 

Description: Gravity m easuring ins
trument. 

Destination: for measuring small dif
ferences in the force of gravity with a 
precision of about one-ten thousandth 
of a dyne per gram. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
686-A-816. 

Déposante: Knoll A. G. Chemisc~e Fa
briken, 95-97, Bleichstrasse, Ludwigsha
fen sur Rhin, Allemagne. 

Date et No. du dépôt: le 1er Août 1937, 
No. 226. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 36 g. 

Description: Procédé pour la prépara
tion de la -(p-oxyphényl)-isopropylmé
thylamine. 

Destination: à obtenir isopropylméthy
lamine au moyen d'aldéhyde formique 
et d'hydrogène. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
687-A-816. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme Egyptienne 

des Chaussures 
« Bata ». 

A vis de Convocation. 

1\Iessieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme Egyptienne des Chaus
sures « Bata » sont convoqués en As
semblée Générale Ordinaire le jour de 
l\.1ercredi dix-huit (18) Août 1937, à qua
tre heures de l'après-midi, au Siège de 
la Société, sis à Alexandrie, place Mo
hamecl Aly ::-\o. 11. 

Ordre elu jour: 
1. ) Rapport du Conseil d'Administra

tion pour l' année 1936. 
2.) Rapport elu Censeur. 
3. ) Approbation du Bilan et du Comp

te Profits et Pertes au 31 Décembre 1936 
et répartition des bénéfices. 

4. ) i\;"omination elu Censeur pour l'e
xercice de l'année 1937. 

5. ) Approbation de l'achat d'un terrain 
sis à Maamal El Guezaz, district de Kafr 
El Dawar (Béhéra). 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq (5) actions a le droit d'assister à 
l'Assemblée, à condition de déposer ses 
actions au moins deux jours francs 
avant l'Assemblée au Siège de la So
ciétè. 

Alexandrie, le 27 Juillet 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

671 -A-800 

Société Anonyme Egyptienne 
des Chaussures «Bata>>. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme Egyptienne des Chaus-

Journ~tl des Tribunaux Mixtes. 

sures «Bata» sont convoqués en Assem
blée Générale Extraordinaire, le jour de 
Mercredi dix-huit (18) Aoùt 1937, à cinq 
heures de l'après-midi, au Siège de la 
Société, sis à Alexandrie, place Moha
mec! Aly No . 11. 

Orrl.re du jour: 

1.) Acquisi lion de la Branche de l'I
raq de la ((Palestine Bata Shoe Coy. 
Ltd.>>. 

2.) Modifi cation de l'ar ticle 2me des 
Statuts comme suit: 

«La Société aura pour objet la fabrica
tion et le commerce des cuirs, des 
chaussures, du caoutchouc, des cirages, 
articles de bonneterie, pneus et cham
bres à air, machines pour la fabrication 
ou réparation des dits articles, et tous 
autres objets en cuir et en caoutchouc, 
et, en général, faire toutes opérations gé
néralement quelconques pouvant se 
rapporter aux industries ci-dessus. 

La Société pourra s'intéresser ou 
participer à des entreprises analogues 
ou pouvant contribuer à la réalisation 
de l'objet de la Société tant en Egypte 
qu'à l'étranger, fu sionner avec elles, les 
acquérir ou les annexer» . 

3.) Nfodification de l'article 21me 
des Statuts comme suit: 

«Les Administrateurs sont nommés 
pour une période d'un an. 

A l' expiration de cette période, le Con
sei l sera renouvelé en entier. 

Les m embres sortants sont toujours 
rééligibles». 

4. ) itfodifica lion de l'article 41me d es 
S taruts comme sui t: 

«L'Assemblée Générale se compose de 
tous les actionnaires possédant au 
moins cinq actions; chaque actionnaire 
peut se faire représenter par un tiers, 
actionnaire ou non. 

Tout actionnaire aura autant de voix 
dans les Assemblées Générales qu'il 
possède de fois cinq actions». 

:S .) Modification de l'ar ti cle 49mc des 
S tatut s comme sui t: 

«Une assemblée générale ordinaire se
ra tenue chaque année dans les six 
mois qui suivront la fin de l'exercice 
social aux lieu, jour et heure indiaués 
dans l'avi s de convocation, notamment 
pour entendre le rapport du Conseil sur 
la situation de la Société, et celui du 
Censeur, approuver s' il y a lieu le bilan 
de l'exercice et le compte des profits et 
pertes, fixer les dividendes à répartir 
entre les actionnaires, procéder à l'élec
tion du censeur et à la fixation de ses 
émoluments et à l'élection des adminis
trateurs, s' il y a lieu». 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cin_q (5) actions a le droit d'assister à 
l'Assemblée, à condition de déposer ses 
actions au moins deux jours francs 
avant l'Assemblée au Siège de la So
ciété . 

Alexandrie, le 27 Juillet 1937. 
672-A-801. Le Conseil d'Administration. 
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AVIS DfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Vente Immobilière_ 

Le jour de J eudi 19 Aoùt 1937, dès 9 
h. a.m., il sera procédé par devant M. 
le Juge-Commissaire des faillites près le 
Tribunal Mixte du Caire et en base des 
clauses et conditions du Cahier des 
Charges déposé au Greffe des Adjudi
cations de ce Tribunal sub No. 316/60me 
A.J., à la vente aux enchères publiques 
au plus offrant et dernier enchérisseur 
des bien s ci-après désignés, propriété 
du Sieur Taha Aly Mohamed Hassan El 
Bouchi, négociant actuellement en fail
lite et formant les lots 3, 13, 14 et 15 du 
dit Cahier des Charges, soit: 

Une part de 20 kirats et 12 sahmes sur 
24 kirats à prendre par indivis dans: 

3me lot: 1 feddan, 14 kirats et 4 sah
m es sis au village de Tenda, Markaz 
Mallaoui (Assiout), répartis en 2 par
celles. 

13me lot: 16 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Kolobba, Markaz Mallaoui 
(Assiout), indivis dans 7 feddans, 4 ki
rats et 20 sahmes. 

14me lot: 7 fedd ans sis au village de 
Delga, Markaz Deirout (Assiout), répar
tis en 3 parcelles. 

15me lot: 16 kirats e t 20 sahmes sis à 
Nahiet Bawit, Mark.az Deirout (Assiout). 

Pour les limites, hods et parcelles con
sulter le Cahier des Charges. 
660-C-310 Le Syndic, Léon Hanoka. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

'l,he Land Bank of Egypt, Séquestre 
Judiciaire nommé par ordonnance du 
Tribunal Mixte des Référés de Mansou
rah en date du 19 Février 1936, reçoit 
des offres pour la location de 54 f., 22 
k., 4 s. de terres cultivables sises au 
village de El Khamassa, district de Sim
bellawein (Dak.), appartenant au Sieur 
Soliman Ahmed Abdel Fattah. 

La location sera consentie pour l'an
née agricole 1937-!938. 

Les offres de location seront adres
sées au siège de la banque, à Alexan
drie, rue Stamboul, jusqu'au Jeudi i9 
Août 1937. 

Les enchères auront lieu au bureau 
de Farrag Eff. Youssef, délégué de la 
Land Bank, à Mansourah, rue Comte de 
Saab, immeuble Abo,Jl Lif No. 3, le jour 
de Vendredi 20 Aoùt 1937 de 10 h. a.m. 
à midi. 

Les locations seront rédigées aux con
ditions insérées aux contrats de location 
en usage à la banque dont tout intéres
sé peut prendre connaissance. 

La banque a le droit d'accepter ou de 
refuser tou te offre sans en donner les 
motifs. 

The Land Bank of Egypt, 
710-DAM-569. Séquestre Judiciai re. 
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